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1c haut patronage du president de la
Confederation. C'est une maisonnette demon-

table, genre cMlet suisse, pouvant etre

montee ct demontee en 48 heures, et qui
a pris le nom de «Petit Cafe». On n'v

sort point de boissons alcooliques, et le
cafe noir Sucre n'v cofttc que 10 centimes
la tasse.

Au prix oil en sont aujourd'hui les den-
rdes, il parait difficile de faire micux!

Instructions sur les precautions a prendre eontre
la fievre typhoide

La fifevre typhoide (typhus abdominal,
fihvre nerveuse, fibvre muqueuse), est cau-
sec par un microbe, le bacille d'Eberth,
qui, deux a trois semaines aprfes son
introduction dans le corps, determine une
infection generale caracterisee entr'autres

par une elevation continue dc temperature.

Le germe typhique sc trouve dans les

excretions des malades, les sclles, les urines
et les expectorations. II ne sc transmet
gufere par l'air. C'est par le contact direct,
soit du malade, soil des objets qu'il a

touches, soit surtout des linges souilles

par les dejections, que la contamination
se produit.

Dans le plus grand nombrc de cas, c'est

par l'eau de boisson qu'il penhtre dans

l'economie.

Yoici les principales precautions a prendre

pour eviter sa transmission:
1. Le malade doit etre isole dans une

chambre bien aerfie, sans rideaux ni tapis,
et dans laquelle ou ne laissera que les

objets ou les meubles indispensables. Le
lit sera place de maniUo que l'on puisse

approcher le malade de tous les cotes.
2. Les personncs qui soignent ce ma-

lade penetreront seules dans la chambre;
les enfants et les jeunes gens en seront
sevferemeut exclus.

3. Le malade sera tenu dans une grande
proprete. II sera frequemment lave et les

linges souilles seront immediatcinent cn-
leves.

4. Le principal danger de contagion pour
les personncs qui soignent le typhoide vient
de l'infection dc leurs mains. Pour y parer,
elles auront soin de les laver immediate-
ment aprfes tout changemcnt de lingo et
tonte operation de toilette sur le malade.
Un simple lavage dans 1'eau ne suffit pas.
Les mains seront lavecs ä la brossc et au
savon pendant quelques minutes dans de

l'eau chaude, puis aprfes seront rincees dans

une solution chaude de lysol (2 cuillferes ä

cafe dans un l/2 litre d'eau) ou dans une
solution chaude dc sublime corrosif (une
pastille de 50 centigrammes dans un 1j2

litre d'eau).

II est bon de disposer de deux cuvettes
dont 1'une restera remplie en permanence
de liquide desinfectant, de manihre ä ce

que les gardes puissent facilement y plon-
ger leurs mains aprfes s'ötre occupies du
malade. Un simple attouehement des
mains du malade pent etre I'origine d'une
contagion.

II est dangereux d'embrasser le malade.
5. II serait avantageux pour les gardes

de porter un costume facile ä laver (blouses,

par exemplc); elles le quitteront pour sor-
tir de la chambre du malade.

6. Les dejections du malade (selles, urines)
seront recueillies dans des vases de nuit
ou dans des bassins et seront melangecs
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avcc une quantity dgalc de lait do chaux.

— On les verscra dans les latrines on
dans lc sol. Get enfouissement est interdit
dans lo voisinagc d'nne source, d'un puits,
d'une fontaine on d'une conduite d'eau.

Les recipients vieles seront lavds avec
du lait do chaux. Les sieges des latrines
seront nettoyes avec do l'eau de savon

chaudc; la cuvette et le tuyau de des-

cente seront arroses avec du lait do chaux.

On prdpare le lait de chaux frais chaquc

jour en mdlangeant un volume de chaux

dteintc avec trois volumes d'eau.

7. Lc linge de corps du malade, les

draps de lit, les couverturcs, les vdtoments

qui out dtd souillds par les excretions
seront plongds dans line solution ddsinfec-

tante avant d'etre transportes en dehors

pour etre lavds. On dispose il cct effct
d'un baquet renfermant soit line solution

savonneuse on de lysol (500 grammes par
10 litres d'eau) ou de tout autre antiscp-
tique prescrit par lc mddecin traitant.

Si e'est possible, on ddsinfectera dans

un local voisin dc la chambre du malade,
les linges et d'autres objets en les cuisant
dans une couleuse ou dans un chaudron.

On ne balayera pas la chambre du ma-
lade pour ne pas soulcver la poussidre

qui contient des germes morbides. Le plan-
cher et les meubles seront nettoyds avec
des linges mouillds.

8. L'eau destinde ä la boisson et aux

usages domestiques sera toujours bouillie

pour toute la famille.
Les boissons et les aliments qui ont

sdjournd dans la chambre du malade ne
seront pas consommds par d'autres per-
sonnes. Les germes morbides ont pu s'y
ddposcr et s'y ddvelopper. Le lait est par-
ticulierement dangercux dans ces conditions.

Les verrcs, cuilldres, fourchettes et

autres objets contamines par la salive
seront ddsinfectes dans l'eau bouillantc.

Le personnel soignant lc malade ne

mangera pas dans la chambre du malade.

Les mouclies jouent un grand role dans

la dissdmination do la maladie, surtout
dans les campagnes. On prdscrvera les ma-
lades et les aliments en mettant des toiles

mdtalliqucs aux fenetrcs et au garde-manger.
9. Pour lc regime, on suivra tres stric-

temcnt les indications du mddecin. Les
rechutes trds nombreuses sont le plus sou-
vent dues ä une imprudence dans l'alimen-
tation, les parents eddant trop tot aux
exigences du malade, dont l'appdtit devient
impdrieux au debut de la convalescence.

10. Souvent facheuses pour le malade

et pour les visiteurs qui transportent au

dehors les germes morbides, les visites
sont interdites par la loi sanitairc.

11. Apres la gudrison ou le ddeds du

malade, l'appartement, le mobilier, la li-
terie, les vdtements seront ddsinfectes par
les soins dc l'Autoritd municipale, ou sous

sa surveillance, conformdment aux instructions

officielles.
Les typhoides pendant leur convalescence

et meme pendant des mois aprds
leur guerison peuvent conserver dans-leurs
selles des germes contagieux. Des prdcau-
tions doivent etre prises pour leur
entourage.

12. Suivant les dispositions de la loi
sur la police des constructions et des

habitations, tout locataire ou occupant d'un

appartemcnt doit avcrtir la Municipalite
et le propridtaire de l'immeuble des cas

de i'idvfc typhoide qui se ddclarent dans

son menage. De son cotd, le propridtaire
a le devoir formel de prevenir les autres
locataires de la prdsence dans la maisou
d'une fidvre typhoide.
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